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Résumé 
D’après les nombreuses recherches consacrées à la réforme des 
politiques publiques, les crises peuvent dans bien des cas être 
l’occasion de lancer des réformes. L’analyse conduite dans le cadre 
du projet de l’OCDE « Réussir la réforme » confirme globalement ce 
lien entre crise et réforme. La présente note a pour objet de déterminer 
comment les pouvoirs publics peuvent mettre à profit la crise 
économique pour engager des réformes structurelles. Elle examine les 
problèmes particuliers auxquels se heurte la réforme – et les solutions 
qui pourraient éventuellement y être apportées – dans plusieurs 
domaines des politiques publiques, à savoir le marché du travail, les 
marchés de produits, les retraites, l’enseignement, la santé, la fiscalité 
et l’environnement. Elle présente par ailleurs une analyse des moyens 
de « réformer les réformateurs », c’est-à-dire de modifier la manière 
dont les administrations publiques s’acquittent de leur tâche. 

Bien que l’examen de l’expérience des pays de l’OCDE en matière de 
réforme des politiques publiques ne permette d’identifier aucune 
« panoplie » universelle d’instruments permettant de mener une 
réforme, ni même de penser qu’une telle panoplie existe, l’analyse 
révèle que les processus de réforme présentent certains traits 
communs. En particulier :  

• Il existe une forte corrélation entre des finances publiques 
saines et le progrès de la réforme. 

• Il est important d’avoir un mandat électoral pour conduire 
une réforme. 

• Une bonne communication est indispensable. 

• La conception des politiques publiques doit s’appuyer sur 
des recherches et analyses robustes. 

• Des institutions appropriées sont nécessaires pour passer 
du stade de la décision à celui de la mise en œuvre. 

• Une réforme structurelle réussie requiert du temps. 

• Une véritable volonté politique est essentielle. 

• Plusieurs tentatives sont souvent nécessaires pour réussir 
une réforme. 

• Il est généralement préférable d’impliquer les adversaires 
de la réforme plutôt que d’essayer de passer outre à leur 
opposition. 

• Il convient de déterminer avec soin si, quand et comment 
il ya a lieu de dédommager les acteurs désavantagés par 
une réforme.  
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Les comparaisons entre pays et le dialogue international sur les 
politiques à suivre contribuent incontestablement à accélérer le 
processus d’apprentissage des politiques, qui permet aux pays, en 
confrontant leurs expériences, d’éviter de commettre les mêmes 
erreurs que d’autres avant eux. C’est là que l’OCDE peut et souhaite 
intervenir, car la collecte de données d’observation, la présentation 
d’informations et d’analyses comparables au niveau international et 
la mise en commun des connaissances sont ses principaux atouts. 
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Quel lien y a-t-il entre la 
sortie de crise et la réforme 
structurelle ? 
 

Rechercher des moyens efficaces de réaliser des réformes 
Au cours des dernières décennies, les pays de l’OCDE ont entrepris de 
réformer leurs politiques publiques dans un large éventail de 
domaines, dans le but d’élever les niveaux de vie en accroissant 
l’utilisation de la main-d’œuvre et la productivité, de renforcer la 
résilience de l’économie face aux chocs et d’améliorer le bien-être en 
répondant à certaines attentes de la collectivité sur le plan de l’équité 
et de la qualité de l’environnement. Bien que l’on s’accorde largement 
à reconnaître que des réformes sont nécessaires dans de nombreux 
domaines, l’ampleur, l’étendue et le profil temporel de ces réformes 
varient considérablement d’un pays et d’un domaine à un autre. De 
fait, le processus de réforme a souvent été interrompu, voire inversé. 
Les problèmes politiques et techniques que soulève la réalisation 
concrète des réformes sont énormes. Dans le but d’aider les 
gouvernements à surmonter ces problèmes, l’OCDE s’est lancée, depuis 
2007, dans un travail d’analyse approfondi et de plus en plus étendu 
dans le cadre du projet horizontal « Réussir la réforme », qui a pour 
objet de mieux appréhender à la fois les obstacles auxquels se heurtent 
les efforts de réforme déployés par les pouvoirs publics dans différents 
domaines et les moyens les plus efficaces de surmonter ces obstacles.  

Ce travail d’analyse revêt aujourd’hui un plus grand caractère 
d’urgence, à la suite de la crise financière et économique mondiale, car 
les pays de l’OCDE doivent désormais s’efforcer d’assainir leurs 
finances publiques sans pour autant compromettre une reprise qui 
pourrait rester faible pendant un certain temps dans de nombreux 
domaines. Il importe aussi d’éviter que la priorité accordée aux 
problèmes budgétaires immédiats ne relègue durablement au second 
plan les priorités structurelles. Les pouvoirs publics devront garder à 
l’esprit les objectifs de long terme lorsqu’ils élaboreront leurs stratégies 
de redressement. Ils devront notamment trouver un juste équilibre 
entre la politique budgétaire et les réformes structurelles favorables à 
la croissance. Cela sera d’autant plus nécessaire que, dans certains 
domaines, la crise a remis en cause des postulats qui étaient 
jusqu’alors considérés comme des principes fondamentaux de 
l’« orthodoxie ». Certes, les événements des deux dernières années 
n’ont pas remis en question la conception que l’on avait de nombreux 
impératifs de réforme ; de fait, la crise a même contribué à renforcer la 
justification de beaucoup d’entre elles. Dans des domaines comme la 
réglementation financière, cependant, il faut bien admettre que des 
incertitudes considérables entourent la notion de « meilleures 
pratiques », et les pouvoirs publics devront faire preuve tout à la fois 
d’audace et de prudence dans le choix des réformes possibles.  

La présente note décrit quelques-uns des enseignements que l’on peut 
jusqu’ici tirer des travaux menés dans le contexte du projet « Réussir la 
réforme ». L’analyse qui suit examine les problèmes particuliers qui 
font obstacle aux réformes et étudie les moyens possibles de 
surmonter ces obstacles dans neuf domaines différents des politiques 
publiques. Elle s’inspire d’une série d’études menées sous l’égide des 
directions compétentes de l’OCDE sur les réformes qui ont été tentées 
dans lesdits domaines. Ces études font le point sur l’expérience de 
l’OCDE et de ses pays membres, en présentant des tendances générales 
et des cas spécifiques, dans l’espoir qu’une meilleure compréhension 
des succès et des échecs passés permettra de mieux concevoir et 
mettre en œuvre les futures réformes. 
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Comment certains facteurs 
nationaux influent-ils sur la 
reproductibilité des 
politiques publiques ? 
 

Des problèmes communs mais des contextes divers 
Si les pays de l’OCDE sont aujourd’hui confrontés à un grand nombre 
d’enjeux communs en matière de réforme, les analyses réalisées dans 
le cadre du projet « Réussir la réforme » ne mettent en évidence aucune 
« panoplie » universelle permettant de surmonter les obstacles à la 
réforme, ni même d’identifier les réformes les plus prioritaires. Les 
problèmes auxquels se heurtent les réformateurs potentiels sont 
différents selon les périodes et les lieux. On ne saurait trop souligner la 
nécessité de prendre en compte, dans la conception des politiques et 
lors de l’adoption de réformes, les spécificités institutionnelles et 
culturelles de chaque pays. Même lorsque des problèmes communs à 
différents pays peuvent être identifiés, les caractéristiques des 
mécanismes constitutionnels, la situation politique, la mise en œuvre 
des politiques publiques et d’autres facteurs font que la 
« transposition » pure et simple de politiques et institutions d’un 
environnement à un autre est rarement viable. Une certaine adaptation 
est généralement nécessaire. Par ailleurs, des différences d’ordre 
démographique et économique peuvent justifier des solutions quelque 
peu différentes dans des domaines comme la réforme des retraites – 
dont la teneur doit varier avec le contexte. 

Néanmoins, des comparaisons internationales peuvent manifestement 
se révéler fructueuses. Tout d’abord, malgré leurs différences 
institutionnelles, politiques et économiques, les pays de l’OCDE sont 
confrontés à un grand nombre de problèmes communs, depuis le 
vieillissement de la population jusqu’aux enjeux d’une « croissance 
verte ». De surcroît, dans beaucoup de domaines, les pays membres 
adoptent de plus en plus des approches similaires, même si les 
institutions et politiques de chacun sont encore très contrastées. On 
observe également une certaine convergence des institutions et des 
politiques de la zone OCDE dans certains domaines. Face à des 
problèmes communs, les pays de l’OCDE ont progressivement identifié 
un certain nombre d’institutions qui, moyennant quelques adaptations 
en fonction du contexte local, semblent être propices à des politiques 
macroéconomiques et structurelles judicieuses dans des situations très 
variées : indépendance des banques centrales, règles budgétaires et, de 
plus en plus, mise en place d’institutions budgétaires indépendantes, 
renforcement du droit de la concurrence en général et des autorités de 
la concurrence, indépendance des régulateurs, mécanismes 
institutionnalisés pour la consultation du public sur les politiques 
gouvernementales et pratiques telles que les analyses d’impact de la 
réglementation (AIR). Les possibilités d’apprentissage entre pays et de 
transposition des politiques/institutions sont donc considérables, en 
dépit de la grande diversité des situations nationales.   

Peut-on tirer des 
enseignements généraux 
sur les moyens de 
promouvoir les réformes ? 
 

La gestion du processus : quelques leçons générales 
Bien que l’analyse de l’expérience des pays de l’OCDE ne permette 
d’identifier aucune « panoplie » universelle d’instruments permettant 
de conduire une réforme, ni même de penser qu’une telle panoplie 
existe, elle met en lumière un certain nombre de constantes frappantes 
dans le déroulement du processus de réforme. Toutes les analyses 
menées dans le cadre du projet « Réussir la réforme » aboutissent aux 
principales constatations suivantes : 

 Il est important d’avoir un mandat électoral pour mener à bien une 
réforme. C’est là l’une des conclusions les plus manifestes des 
études qui ont été réalisées dans le cadre du projet. Les situations 
observées incitent à penser qu’un mandat électoral est 
particulièrement important lorsque les réformes couvrent un large 
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domaine (marché du travail, retraites, environnement), notamment 
lorsqu’elles visent des services publics de base (santé, 
enseignement, administration publique). Il ne suffit pas de 
remporter une élection ou de détenir une majorité politique ; il est 
de la plus haute importance d’avoir défendu les réformes auprès 
des électeurs avant même que le scrutin n’ait lieu.  

 La nécessité de disposer d’un mandat clair rend d’autant plus 
importante une communication efficace. Les réformes réussies 
s’accompagnent généralement d’une action de communication 
coordonnée et cohérente visant à convaincre les électeurs et les 
parties prenantes de leur nécessité et, en particulier, à les 
sensibiliser aux coûts qu’impliquerait l’absence de réforme. Si, 
comme c’est souvent le cas, le coût du statu quo est un coût 
d’opportunité, le problème est d’autant plus délicat, car le coût des 
occasions manquées a tendance à être politiquement « invisible ». 
Une bonne communication sur les objectifs de long terme d’une 
réforme est particulièrement importante en temps de crise : si la 
réforme est engagée en réponse à des chocs exogènes, ses objectifs 
manquent souvent de clarté. Cela étant, la communication ne doit 
pas se limiter à « vendre » un produit : un engagement réel avec les 
parties prenantes suppose aussi que les autorités soient à l’écoute 
de leurs préoccupations et peut fort bien déboucher sur certaines 
modifications des projets de réforme. La qualité de ceux-ci peut 
s’en trouver améliorée, de même que leurs chances d’adoption. 

 Il ressort de ce qui précède que la conception des politiques 
publiques doit s’appuyer sur des recherches et des analyses 
robustes. L’examen de l’expérience des pays de l’OCDE incite à 
penser qu’une défense des réformes fondée sur des données 
concrètes et des analyses fiables contribue à améliorer la qualité 
des politiques publiques et renforce leurs chances d’être adoptées. 
Si les défenseurs d’une réforme parviennent à réunir un large 
consensus sur les avantages de celle-ci, ils seront mieux à même de 
traiter avec les adversaires de la réforme. Cependant, les problèmes 
soulevés par l’élaboration de politiques fondées sur des données 
factuelles varient selon les domaines.  

 Les problèmes évoqués ci-dessus seront probablement, à leur tour, 
plus faciles à surmonter si des institutions appropriées, capables 
de soutenir la réforme de bout en bout, sont en place. L’impact 
d’une analyse économique, en particulier, dépend dans une assez 
large mesure de sa source : les recherches présentées par une 
institution réputée, impartiale et bénéficiant de la confiance de tous 
les courants politiques ont semble-t-il un impact beaucoup plus 
grand. Cela étant, des institutions capables d’offrir compétences et 
conseils, si elles sont nécessaires, ne sont pas suffisantes. Des 
institutions efficaces sont souvent indispensables pour diriger et 
contrôler la mise en œuvre d’une réforme. 

 La volonté politique est cruciale. Presque toutes les évaluations 
réalisées dans le cadre du projet « Réussir la réforme » mettent en 
évidence l’importance d’une véritable volonté politique – de la part 
de la personnalité ou de l’institution chargée de mettre en œuvre la 
réforme. De nombreuses études soulignent aussi l’importance de la 
cohésion gouvernementale en faveur de la réforme : si le 
gouvernement n’est pas uni autour d’un projet de réforme, il 
adressera des messages ambigus et l’opposition exploitera ses 
divisions ; l’échec sera généralement à la clé. Cela étant, la 
nécessité d’une volonté politique ne signifie pas qu’il faille 
privilégier une approche descendante des réformes ou préférer une 
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action unilatérale du pouvoir exécutif. Si des réformes unilatérales 
sont souvent le seul moyen d’avancer et si les réformateurs doivent 
probablement faire preuve d’une certaine dureté et d’habileté 
politique, l’expérience des pays de l’OCDE conduit à penser que le 
consentement est préférable à la coercition.  

 En partie pour ces raisons, une réforme structurelle réussie requiert 
du temps. D’après les analyses réalisées dans le cadre du projet 
« Réussir la réforme », la préparation et l’adoption des réformes les 
plus réussies se sont généralement étendues sur plusieurs années, 
tandis que leur mise en œuvre a souvent pris beaucoup plus de 
temps encore. En revanche, nombre de réformes moins réussies ont 
été entreprises à la hâte, souvent en réponse à des pressions 
immédiates : en matière de réforme, la précipitation risque fort de 
ralentir le processus. Si les crises peuvent fournir l’occasion 
d’accélérer des réformes, cette occasion ne peut dans certains cas 
être exploitée de façon optimale que si des travaux ont été menés 
en amont.  

 Les réformes réussies nécessitent souvent plusieurs tentatives. 
Parmi les plus grandes réussites analysées par le Secrétariat, 
beaucoup ont fait suite à plusieurs échecs et il apparaît souvent, a 
posteriori, que certaines tentatives relativement infructueuses ont 
en fait ouvert la voie à des initiatives ultérieures, parfois de grande 
envergure, en permettant souvent aux décideurs de mieux 
comprendre les problèmes en cause. 

Dans une plus ou moins large mesure, toutes les études réalisées dans 
le cadre du projet « Réussir la réforme » tentent de déterminer 
comment répondre face aux adversaires de la réforme. La nature et 
l’intensité de leur opposition sont variables, mais un certain nombre de 
lignes générales semblent se dégager dans presque tous les cas.  

 Il est utile de faire participer les groupes qui seront le plus 
directement concernés par la réforme. L’inclusion et la consultation 
ne sont pas une garantie contre tout conflit, mais elles semblent 
fructueuses à terme, notamment parce qu’elles permettent d’établir 
un climat de confiance entre les parties intéressées.  

 L’octroi de concessions aux perdants potentiels ne compromet 
pas nécessairement les fonctions essentielles de la réforme : il est 
souvent possible d’améliorer les perspectives de certains groupes 
qui seront affectés par une réforme sans pour autant remettre en 
question les objectifs fondamentaux de celle-ci.  

 La question de savoir si, quand et comment il y a lieu de 
dédommager les groupes défavorisés par une réforme est posée 
dans presque toutes les études. L’absence de compensation risque 
de renforcer l’opposition à une réforme, mais une compensation 
excessive peut être coûteuse ou risque simplement d’atténuer la 
réforme. Les stratégies les plus courantes de compensation 
consistent à entériner les droits acquis et à accorder de longues 
périodes transitoires. Les concessions prenant une forme indirecte, 
comme l’adoption dans d’autres domaines de mesures propres à 
compenser le coût de la réforme pour certaines catégories, sont 
moins fréquemment employées.  

Quels enseignements 
sectoriels peut-on tirer de 
l’expérience des pays de 
l’OCDE à l’intention des 
réformateurs ? 

Réussir la réforme : optiques sectorielles 

L’ouverture des marchés est un domaine dans lequel on observe une 
assez grande convergence des réformes menées par les pays de l’OCDE 
au cours des dernières décennies. La tendance à un renforcement des 
régimes de concurrence et des institutions concernées est de plus en 
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La réforme des marchés de 
produits dans les pays de l’OCDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réforme du marché du travail 
et la crise 

 

 

 

 

 

 

 

plus générale, de même que l’ouverture à la concurrence de secteurs 
auparavant protégés. Cela s’explique en particulier par le fait qu’il 
s’agit d’un domaine dans lequel les pressions concurrentielles 
internationales et les organisations et conventions internationales ont 
très largement contribué à faire évoluer les politiques publiques, 
souvent dans le contexte de crises majeures. Le changement 
technologique a aussi été un puissant facteur de réforme dans des 
secteurs comme l’électricité et les télécommunications, en partie parce 
qu’il a exposé à la concurrence internationale des secteurs qui étaient 
auparavant à l’abri de celle-ci, ou parce qu’il a offert de nouvelles 
possibilités de mise en concurrence dans des activités qui étaient 
jusqu’alors en grande partie des monopoles naturels. L’ouverture de 
ces marchés à la concurrence a souvent stimulé, à son tour, de 
nouvelles vagues d’innovation.  

À en juger par l’expérience d’un certain nombre de pays de l’OCDE, 
comme l’Australie au début des années 90, une réforme de la 
réglementation des marchés de produits peut apporter une 
contribution importante à la réponse des gouvernements à des chocs 
négatifs. La déréglementation peut accélérer la réaffectation nécessaire 
des ressources et, en réduisant le coût de l’activité d’entreprise, 
permettre de venir en aide à des entreprises en difficulté sans que cela 
ait d’incidence budgétaire. Néanmoins, il peut se révéler difficile de 
persuader les parties prenantes et l’opinion publique de l’intérêt de ces 
réformes en termes de rapport global coûts-avantages, surtout parce 
que les coûts du statu quo sont souvent cachés. Dans bien des cas, on 
sait assez clairement qui paiera le prix d’une réforme – quelles 
entreprises seront touchées et quels emplois seront mis en danger – 
alors qu’on ne sait pas vraiment qui paie le prix du statu quo. Il est 
difficile d’identifier les entreprises qui ne sont jamais entrées sur le 
marché ou les secteurs qui ne se sont pas développés, sans parler des 
travailleurs que ces entreprises ou secteurs auraient pu employer. Une 
réforme aura sans doute plus de chances d’être réussie si un travail 
déterminé d’évaluation et d’information est réalisé sur les coûts du 
statu quo et sur les avantages potentiels de la réforme.  

Parallèlement, les réformes réussies des marchés de produits 
comportent en général des dispositions transitoires destinées à éviter 
que les producteurs ou consommateurs concernés ne voient leur 
situation économique se modifier de façon prononcée. Les problèmes 
les plus difficiles se posent généralement lorsque les rentes procurées 
par une réglementation anticoncurrentielle ont été capitalisées dans 
les prix des actifs : les détenteurs actuels de ces actifs n’ont pas 
nécessairement profité de la réglementation antérieure, mais ils seront 
touchés par la réforme. Une compensation directe ou d’autres formes 
d’aide temporaire pourront se révéler nécessaires en pareil cas, si les 
réformateurs veulent éviter que la transition ne soit trop longue.  

La crise mondiale a mis en lumière les problèmes particuliers soulevés 
par la réforme du marché du travail dans beaucoup de pays de 
l’OCDE. La réunion de 2009 du Conseil de l’OCDE au niveau des 
ministres a souligné la nécessité de mettre en place des mesures de 
réemploi et d’autres réformes pour éviter que le chômage conjoncturel 
ne devienne structurel. Cependant, une réforme « en profondeur » du 
marché du travail est sans doute beaucoup plus difficile à court terme. 
Alors qu’un niveau de chômage élevé semble avoir tendance à 
accentuer la pression en faveur d’une réforme du marché du travail, 
une forte hausse du chômage accroît la probabilité qu’une réforme, 
quelle qu’elle soit, laisse pratiquement inchangée la situation des 
travailleurs réguliers titulaires de contrats de durée indéterminée 
(travailleurs dits « intégrés »). Étant donné que la valeur de la 
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Les arguments en faveur d’une 
réforme des retraites 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réussir une réforme favorable à 
la croissance 

 

 

 

 

protection de l’emploi augmente parallèlement au chômage, les 
travailleurs réguliers ont d’autant plus de raisons de résister à toute 
remise en cause de la législation sur la protection de l’emploi (LPE) en 
période de repli de l’activité, et les pouvoirs publics hésiteront sans 
doute à assouplir celle-ci par crainte de destructions d’emplois encore 
plus massives. Par conséquent, les réformes du marché du travail en 
période de récession visent généralement en priorité les travailleurs 
« non intégrés », c’est-à-dire les nouveaux arrivants, les travailleurs 
ayant des contrats atypiques, les chômeurs et les autres bénéficiaires 
de prestations sociales.  

Si ces réformes peuvent se révéler bénéfiques, elles peuvent aussi 
contribuer à accroître le « dualisme » du marché du travail. Cependant, 
l’analyse des réformes du marché du travail menées dans les pays de 
l’OCDE donne également à penser que, compte tenu des délais 
qu’implique le processus d’élaboration des politiques publiques, les 
réformes conçues et adoptées au milieu d’une phase de contraction 
sont souvent mises en œuvre au moment de la reprise, lorsque 
l’amélioration du marché de l’emploi peut faciliter leur réalisation. En 
d’autres termes, c’est immédiatement après une récession qu’une 
réforme a la plus de chances d’être efficace.  

La réforme des retraites semble être un domaine dans lequel la 
communication publique est particulièrement importante – et 
potentiellement efficace. Il est apparemment devenu plus facile, au 
cours des vingt dernières années, de faire accepter à l’opinion publique 
la nécessité – et, peut-être, l’inévitabilité – de la réforme des régimes 
généraux de retraite, même si l’urgence d’une telle réforme est parfois 
contestée. Cela tient dans une large mesure à l’impact du débat public 
sur les conséquences de la diminution des taux de natalité et de 
l’allongement de l’espérance de vie, en particulier, pour les systèmes 
publics de retraite. Il est également admis que la crise actuelle a 
intensifié les pressions s’exerçant sur les finances des systèmes de 
retraite, ce qui confère à leur réforme une priorité encore plus grande.  

S’il est encore difficile de déterminer comment les efforts doivent être 
répartis, le besoin de réforme est désormais largement admis, et de 
nombreuses mesures ont déjà été prises dans ce sens. L’expérience des 
pays de l’OCDE en matière de réforme des retraites souligne 
l’importance d’un grand nombre des enseignements généraux évoqués 
ci-dessus, notamment la nécessité de mener des études et des 
consultations approfondies, les risques soulevés par une trop grande 
précipitation et l’importance de la communication publique et de 
mandats électoraux clairs. Par ailleurs, les stratégies de réforme les 
plus efficaces ont souvent comporté des périodes de transition 
relativement longues, qui ont pour effet de soustraire des groupes 
importants aux effets de la réforme. Cela permet en général de faire en 
sorte que les travailleurs âgés, dont les intérêts sont souvent au centre 
du débat sur la réforme des retraites, ne soient pratiquement pas 
touchés par les nouvelles mesures, tandis que les jeunes cohortes 
supportent la quasi-totalité des coûts. 

Les principes de base qui sous-tendent une réforme fiscale favorable 
à la croissance sont probablement plus importants que jamais. La 
nécessité d’assainir les finances publiques obligera de nombreux pays 
à essayer de se procurer de nouvelles recettes au cours des années à 
venir, soit en élargissant l’assiette des prélèvements ou en en relevant 
les taux, et l’impact de ce processus sur la reprise dépendra dans une 
large mesure de leur capacité à identifier les sources de recettes qui 
provoquent le moins de distorsions et d’inconvénients en termes de 
croissance. Dans une certaine mesure, les difficultés que soulève 
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l’élaboration d’une réforme fiscale propice à la croissance tiennent à 
des considérations de simplicité, d’équité, de facilité d’administration 
et de coûts de transition potentiels. Cependant, la résistance à la 
réforme tient aussi au fait que, si une réforme fiscale est en principe 
« générale » (le système fiscal concerne tout un chacun), il est 
relativement facile, et souvent avantageux sur le plan électoral, pour 
les responsables politiques d’opter pour des réformes fiscales qui 
favorisent certains groupes d’électeurs. Les avantages découlant des 
mesures prises sont en fait ciblés – et visibles par les bénéficiaires – 
alors que leurs coûts sont répartis sur l’ensemble des contribuables et 
sont donc moins visibles. Enfin, dans les circonstances actuelles, on 
peut craindre que, du fait de l’ampleur de leur déficit budgétaire, de 
nombreux pays hésitent à engager des réformes risquant de se traduire 
par des moins-values substantielles de recettes sur le court terme ; 
d’où l’importance des incertitudes concernant l’impact des réformes 
sur le comportement des contribuables. 

Le cadrage des débats sur la réforme de la fiscalité est déterminant : en 
envisageant le système fiscal dans son ensemble (ou même le système 
de prélèvements et de transferts, lorsque l’imposition des revenus du 
travail est en cause), au lieu de se concentrer sur des éléments isolés, 
les responsables politiques peuvent faire mieux comprendre les 
problèmes qui se posent tout en tenant compte de considérations 
d’efficience et d’équité. Il semble donc possible de promouvoir les 
réformes sous la forme de vastes programmes permettant d’éliminer 
les distorsions, tout en répartissant le plus largement possible les 
avantages et les coûts d’ajustement. Étant donné qu’une réforme 
fiscale est généralement un processus long et complexe, la formulation 
d’objectifs généraux peut contribuer à préciser le sens de la réforme 
pour les agents concernés, tout en permettant de résister plus 
facilement aux groupes de pression. Des organes indépendants chargés 
d’évaluer l’impact probable des projets de réforme sur le plan du 
comportement des contribuables, des recettes, de l’équité et de la 
facilité d’administration ont souvent un rôle à jouer à cet égard ; le rôle 
de l’administration fiscale, en particulier, est souvent déterminant. 
Enfin, le choix du calendrier de mise en œuvre peut avoir une influence 
cruciale. Les réformes touchant la fiscalité des entreprises, en 
particulier, peuvent avoir des effets dévastateurs sur celles-ci si elles 
ne sont pas mises en œuvre progressivement ; des problèmes 
similaires peuvent se poser en cas de modification des impôts 
périodiques sur les biens immobiliers ou du régime fiscal des 
logements occupés par leur propriétaire. 

L’une des remarques les plus courantes concernant les difficultés 
soulevées par les réformes structurelles est que les coûts ont souvent 
tendance à être immédiats et concentrés sur un petit nombre 
d’acteurs, alors que les avantages mettent plus de temps à se 
concrétiser et sont généralement plus diffus. Cette remarque semble 
particulièrement justifiée en ce qui concerne la réforme des politiques 
d’environnement. La plupart des réformes touchant l’environnement 
ont pour effet de réduire les revenus de certains acteurs pour assurer 
un meilleur environnement à la collectivité – comme lorsque, par 
exemple, des mesures de lutte contre les émissions de gaz à effet de 
serre imposent de nouveaux coûts à des entreprises industrielles. Par 
ailleurs, les effets bénéfiques de ces mesures ne se font souvent sentir 
qu’à l’issue d’une longue période. Les débats sur les réformes sont 
souvent compliqués par des préoccupations concernant les effets de 
celles-ci sur la compétitivité, leurs conséquences en termes de 
redistribution et les problèmes qui se posent lorsque les flux de 
revenus supprimés par une réforme ont déjà été capitalisés dans les 
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prix des actifs. À cela s’ajoutent souvent des incertitudes scientifiques, 
dans la mesure où les arguments avancés pour justifier une réforme 
sont souvent contestés par certains chercheurs. Des divergences 
apparaissent aussi en ce qui concerne, par exemple, les méthodes à 
utiliser pour monétiser des valeurs environnementales et les limites 
des analyses coûts-avantages. Ainsi, le choix de la méthode d’analyse 
est souvent très politisé.  

Un certain nombre d’enseignements peuvent être tirés des réformes 
récemment menées dans les pays de l’OCDE quant aux moyens de 
promouvoir une réforme des politiques d’environnement. 
Premièrement, comme dans d’autres domaines, il est indispensable de 
mobiliser les parties prenantes et l’opinion publique. Deuxièmement, si 
la recherche ne peut à elle seule « neutraliser » les forces politiques, 
rien ne peut se substituer à des analyses approfondies et concrètes 
pour défendre une réforme devant les groupes concernés et les 
électeurs. Troisièmement, la dépendance historique implique que le 
choix des moyens d’action dépend dans une certaine mesure des 
institutions et régimes réglementaires en place. Quatrièmement, des 
considérations concernant les conséquences des réformes en termes 
de compétitivité et de redistribution sont souvent indirectement prises 
en compte par le biais d’exemptions partielles et/ou temporaires de 
l’application de certaines dispositions, d’aides temporaires et de longs 
délais de mise en œuvre. Cependant, il faut veiller à ce que ces mesures 
soient découplées de l’activité polluante et n’immobilisent pas des 
ressources dans des activités auxquelles il faudrait mettre un terme. 
Enfin, si un système d’échange de permis doit être mis en place, il sera 
peut-être nécessaire, pour des raisons politiques – même si cela n’est 
pas souhaitable d’un point de vue économique – d’accorder 
gratuitement un certain nombre de permis au principaux pollueurs (au 
titre des « droits acquis »). Dans ce cas, les pouvoirs publics devront 
assurer une transition progressive vers un système reposant 
intégralement sur l’adjudication de permis. 

Les pays qui cherchent à réformer leurs systèmes de santé et 
d’enseignement risquent fort d’être confrontés à un certain nombre de 
problèmes communs, largement attribuables au fait que ces deux 
domaines recouvrent un grand nombre de services directement 
assurés par le secteur public :  

 Les systèmes de santé et d’enseignement sont très tributaires de 
facteurs historiques. Ils sont vastes et complexes et ont suivi des 
évolutions très spécifiques selon les contextes nationaux. La 
question de savoir ce qui est possible ou souhaitable dépend donc 
dans une large mesure des choix opérés dans le passé.  

 Dans les deux domaines, les prestataires ont en général des intérêts 
très bien organisés et inspirent plus la confiance que les 
responsables politiques aux yeux du public. Ils peuvent de ce fait 
exercer une influence énorme sur le processus de réforme, 
notamment parce que la mise en œuvre concrète de celui-ci exige 
souvent leur coopération.  

 Il n’y a pas de consensus sur la manière d’évaluer les résultats en 
matière de santé et d’enseignement. Cela tient en partie à la 
multiplicité et à la complexité des objectifs à atteindre dans les 
deux domaines, mais aussi à l’absence d’indicateurs fiables, 
généralement acceptés, de la qualité des résultats et de leur valeur. 
Il est difficile de mener des réformes fondées sur des données 
factuelles lorsque ces données ne sont pas disponibles ou sont 
contestées. C’est la raison pour laquelle les travaux réalisés par des 
organismes nationaux ou internationaux pour rassembler des 
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informations fiables et crédibles sur les résultats des politiques 
publiques peuvent très utilement contribuer à clarifier les termes 
du débat ; les résultats du programme PISA de l’OCDE dans le 
domaine de l’éducation sont un exemple classique de ce type 
d’activité. 

 Les politiques menées dans ces deux domaines se caractérisent en 
général par de très longs délais de mise en œuvre, depuis leur 
conception jusqu’à leur application. Aucun gouvernement ne reste 
normalement aux affaires pendant un temps suffisant pour que les 
avantages découlant des réformes qu’il lance soient portés à son 
crédit. 

 Les avis sont assez partagés sur ce que recouvre la notion de 
« meilleures pratiques » dans ces deux domaines. Dans certains 
secteurs, un large consensus se dégage sur certains aspects 
essentiels d’un cadre d’action solide. S’agissant de la santé et de 
l’enseignement, en revanche, il n’y a pas de modèle de ce type 
permettant de définir les meilleures pratiques auxquelles comparer 
les politiques mises en œuvre par chaque pays. 

En dépit de ces multiples obstacles, de nombreux pays de l’OCDE ont 
lancé des réformes de l’enseignement et de la santé ces dernières 
années. Un certain nombre de leçons peuvent être tirées de leur 
expérience quant à l’attitude des pouvoirs publics face à ces obstacles :  

 Il est très rare que des changements très importants soient imposés 
aux professionnels de la santé ou aux enseignants ; les réformes 
réussies s’accompagnent en général de concessions parfois 
substantielles en leur faveur. Les réformes de la santé, en 
particulier, ont tendance à être coûteuses – même si elles sont 
censées contribuer à la maîtrise des coûts sur le long terme, elles 
impliquent souvent d’importantes concessions sur le court terme.  

 Du fait de ce processus de négociation, les réformes supposent en 
général des études approfondies et de longs délais de préparation ; 
ce ne sont pas des domaines où des réformes abruptes ont des 
chances d’être couronnées de succès.  

 Des données et analyses plus nombreuses et de meilleure qualité, 
notamment des comparaisons internationales, sont souvent utiles, 
mais il faut surtout qu’un consensus se dégage sur la valeur et la 
signification de ces informations.  

La réforme de l’administration publique soulève de nombreux 
problèmes analogues à ceux que posent les réformes de la santé et de 
l’enseignement, en termes de portée, d’échelle et de complexité, 
notamment des problèmes de dépendance historique, de délais de 
mise en œuvre, de coordination entre différents niveaux 
d’administration et la nécessité d’obtenir le soutien des acteurs du 
secteur public qui seront directement touchés par la réforme. C’est 
aussi un domaine dans lequel il peut se révéler difficile de justifier 
concrètement des réformes, étant donné la difficulté d’évaluer la 
qualité et l’efficience des services publics ou de l’administration 
publique. De plus, il est rare que la collectivité réclame une réforme de 
l’administration publique ; si les citoyens se plaignent souvent de 
l’inefficacité du secteur public ou de la qualité des services publics, la 
question des réformes « internes » des administrations publiques 
intéresse généralement peu l’opinion publique ; sensibiliser le public à 
la nécessité d’une réforme est donc peut-être, en soi, l’un des premiers 
défis que devront relever les gouvernements désireux d’engager des 
réformes. Enfin, les réformes des administrations publiques 
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confrontent les responsables politiques au problème de la « réforme 
des réformateurs », étant donné que l’administration publique doit en 
fait concevoir et mettre en œuvre sa propre réforme, en s’imposant des 
mesures qui risquent d’être mal perçues par nombre de ses agents.  

Un grand nombre des enseignements que l’on peut tirer de l’expérience 
récemment acquise dans le contexte de la réforme de l’administration 
publique concernent directement les enjeux identifiés plus haut :  

 Il est indispensable de sensibiliser les citoyens à la nécessité de la 
réforme et de les amener à la soutenir. La compréhension et le 
soutien de l’opinion publique seront sans doute plus faciles à 
obtenir si les réformes de l’administration publique 
s’accompagnent de réformes complémentaires plus visibles, 
comme des initiatives en matière d’administration électronique, 
qui peuvent à la fois permettre aux citoyens de mieux se faire 
entendre et améliorer la qualité des services publics. 

 Des consultations approfondies avec les acteurs concernés par les 
réformes sont également importantes. Il est possible d’obtenir le 
soutien des agents de la fonction publique – ou d’atténuer leur 
opposition – par des réformes complémentaires qui leur apportent 
des avantages. Une meilleure rémunération peut certes jouer un 
rôle, mais des mesures visant à améliorer les conditions de travail, 
à rendre le travail plus satisfaisant ou à faciliter le développement 
professionnel des agents peuvent toutes aller dans le sens de la 
réforme tout en mobilisant les agents en sa faveur. 

 Une démarche graduelle, permettant un retour d’information et des 
ajustements tout au long du processus, peut réduire les incertitudes 
et donc l’opposition. Cependant, pour conserver une démarche 
graduelle pendant une longue période, il faut une détermination 
sans faille. Compte tenu de la probabilité d’un ou plusieurs 
changements de gouvernement, il est indispensable que des 
organismes indépendants et permanents puissent conduire la 
réforme.  

 Les organisations internationales peuvent jouer un rôle important 
en permettant des échanges de connaissances et d’informations, en 
évaluant les politiques publiques et en favorisant la coopération 
entre les administrations nationales. En fournissant des points de 
comparaison internationaux et en mobilisant les pressions exercées 
par les pairs, elles peuvent renforcer les incitations à réformer.  

Un certain nombre de traits communs caractérisent les institutions et 
processus qui permettent de produire une réglementation de qualité. 
Le premier est la mise en place d’un cadre général clair et bien 
structuré. Il est essentiel que le système soit structuré de manière à 
permettre une approche de la réforme mobilisant l’ensemble des 
administrations et qu’un ferme engagement soit pris en faveur d’une 
culture de la réglementation qui encourage le partage d’informations, 
la confiance et la coopération, parallèlement à une véritable volonté 
politique, au plus haut niveau, de mener à bien une réforme de la 
réglementation. Ainsi qu’on l’a noté plus haut, c’est là un domaine 
dans lequel il existe une certaine convergence institutionnelle entre les 
pays de l’OCDE, ce qui donne à penser que des pays dotés 
d’institutions, de systèmes politiques et de cultures juridiques très 
disparates se tournent en fait vers des solutions similaires lorsqu’ils 
sont confrontés à des besoins de réforme similaires. Cette sorte de 
diffusion des institutions et des politiques publiques est 
incontestablement facilitée par la coopération au sein des instances 
internationales.  
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L’assainissement des finances 
publiques 

Une comparaison systématique de l’expérience des pays de l’OCDE en 
matière d’assainissement des finances publiques depuis les 
années 70 permet de tirer un certain nombre d’enseignements qui 
intéresseront sans doute les responsables politiques désireux de mettre 
un terme à la détérioration spectaculaire de l’état des finances 
publiques dans la zone OCDE depuis 2007. Cependant, ces 
enseignements devront sans doute être adaptés aux circonstances 
présentes. Premièrement, si tous les processus d’assainissement font 
appel à une combinaison de mesures touchant à la fois les recettes et 
les dépenses, de très nombreuses recherches incitent à penser que 
l’assainissement a plus de chances d’être durable s’il repose surtout 
sur une maîtrise des dépenses, notamment en termes de 
consommation publique et de transferts. Deuxièmement, les 
programmes d’assainissement fondés sur la maîtrise des dépenses 
aboutissent généralement à de meilleurs résultats sur le plan de la 
croissance que ceux qui s’appuient principalement sur un 
accroissement des recettes. En général, un assainissement prononcé 
des finances publiques ne commence pas par une réforme des 
institutions budgétaires. Les premières mesures visent habituellement 
à réaliser des économies immédiates et elles ont souvent un caractère 
ad hoc. Cependant, les pouvoirs publics sont souvent amenés à 
réexaminer ultérieurement les règles et institutions budgétaires, afin 
de préserver les progrès accomplis. L’expérience de la Suède au cours 
des années 90 illustre particulièrement bien ce processus, mais ce n’est 
pas le seul pays à avoir procédé ainsi. 

Globalement, la combinaison la plus efficace semble associer des 
objectifs d’équilibre budgétaire structurel et un plafonnement des 
dépenses en termes nominaux. Des mécanismes ayant pour effet 
d’alourdir le coût politique de toute infraction aux règles peuvent aussi 
être très utiles. Ce genre de dispositif ne peut toutefois fonctionner que 
si les élus y souscrivent véritablement. Depuis quelques années, on 
s’intéresse de plus en plus à la création de « conseils budgétaires » ou 
d’autres instances indépendantes des courants politiques qui 
assument une partie au moins des fonctions techniques qu’implique le 
processus budgétaire, souvent en parallèle avec une règle budgétaire. Il 
semblerait que de telles instances puissent contribuer à améliorer les 
situations budgétaires. 

La crise va-t-elle 
compliquer ou faciliter la 
réforme ? 
 

Le défi de la réforme après la crise 
L’économie mondiale est encore sous le choc de la récession la plus 
profonde et la plus étendue que l’on ait connue depuis plus d’un demi-
siècle. Les pays de l’OCDE doivent désormais relever le défi d’une 
reprise durable après la crise. Il leur faudra à cette fin trouver une 
combinaison de mesures leur permettant de redresser leurs finances 
publiques sans étouffer la croissance. Des réformes structurelles 
peuvent faciliter la réalisation de ces deux objectifs en renforçant le 
potentiel de croissance et, dans bien des cas, en réduisant les pressions 
qui s’exercent sur les budgets publics. Les difficultés vont être d’autant 
plus grandes que nombre des mesures structurelles et budgétaires 
adoptées dans l’urgence en 2008-09 dans le but d’atténuer les 
conséquences immédiates de la crise risquent de nuire à la croissance 
sur le long terme si elles restent en vigueur à moyen ou long terme. 
Enfin, il importe de noter que la crise actuelle pourrait servir de 
catalyseur pour des réformes visant à assurer une reprise et une 
croissance économique future compatibles avec un développement 
durable.  

De multiples recherches sur la réforme des politiques publiques 
conduisent à penser que les crises peuvent créer d’importantes 
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occasions de réforme. Les travaux menés par l’OCDE confirment 
globalement ce lien entre la crise et la réforme. Cependant, ils 
permettent aussi de penser que la santé des finances publiques est 
généralement proportionnelle à l’ampleur des réformes. De fait, 
l’existence d’un lien entre la santé des finances publiques et les progrès 
de la réforme structurelle est l’une des constatations les plus nettes qui 
ressortent des recherches conduites au cours de la période récente. 
L’impact de la crise actuelle est de ce fait ambigu : la crise peut 
renforcer les incitations à poursuivre certaines réformes, mais les 
pouvoirs publics auront aussi plus de difficulté à le faire du fait de la 
situation budgétaire. Ils devront faire preuve d’une grande ingéniosité 
afin de dégager les marges de manœuvre budgétaires nécessaires pour 
financer les coûts immédiats des réformes, même si les effets à long 
terme de celles-ci sur la situation budgétaire et la croissance doivent en 
principe faciliter l’assainissement des finances publiques. Les réformes 
devront aussi être présentées comme des actions souhaitables pour 
des raisons structurelles à long terme, et non pas simplement comme 
des réductions inévitables des dépenses publiques. L’expérience incite 
à penser que les réformes principalement justifiées par une réaction à 
des problèmes budgétaires risquent d’être difficiles à poursuivre 
lorsque ces problèmes se dissipent. 

Comment l’OCDE peut-elle 
promouvoir les réformes 
une fois passée la crise ? 
 

Promouvoir la réforme structurelle : le rôle de l’OCDE 
Les études réalisées dans le cadre du projet « Réussir la réforme » 
confirment qu’il est plus facile de promouvoir une réforme si elle est 
étayée par des données et analyses internationalement 
comparables. Dans plusieurs domaines, l’OCDE est particulièrement 
bien placée pour fournir ces données et analyses. L’utilité des travaux 
menés par l’OCDE est souvent particulièrement bien mise en évidence 
lorsqu’ils permettent aux pays de comparer leurs performances ou 
leurs politiques à celles d’autres pays : les comparaisons révèlent 
souvent aux électeurs ou aux élites que des institutions ou situations 
qu’ils peuvent considérer comme satisfaisantes sont en fait 
relativement médiocres par rapport à d’autres. L’utilité de ces échanges 
de connaissances est d’autant plus évidente que les réformes réussies 
nécessitent souvent plusieurs tentatives. Les comparaisons entre pays 
et le dialogue international sur les politiques à suivre peuvent accélérer 
le processus d’apprentissage des politiques, permettant ainsi aux 
gouvernements de confronter leurs expériences et d’éviter de 
commettre les mêmes erreurs que d’autres avant eux.  

L’OCDE peut aussi jouer un rôle déterminant en aidant les pays à 
relever le défi d’un gradualisme durable. Dans de nombreux 
domaines, le succès d’une réforme repose sur la mise en œuvre d’une 
série de réformes ponctuelles mais coordonnées, sur des périodes qui 
ont de grandes chances de dépasser la durée de vie de la plupart des 
gouvernements. L’OCDE peut aider les institutions nationales en place 
à poursuivre des réformes cohérentes sur de longues périodes.  

Enfin, compte tenu de sa multidisciplinarité, l’OCDE est également en 
mesure de rassembler des informations et des expériences provenant 
de différents domaines, permettant un enrichissement mutuel des 
débats consacrés à des questions économiques, sociales, 
environnementales ou de gouvernance. Au minimum, cela devrait 
permettre d’assurer la cohérence des politiques – c’est-à-dire éviter 
que des mesures contradictoires soient prises dans différents 
domaines. Parfois, l’Organisation peut jouer un rôle plus important 
encore, en cherchant à identifier des complémentarités potentielles 
entre les réformes, lorsque la mise en œuvre coordonnée de multiples 
réformes se renforçant mutuellement peut amplifier les effets positifs 
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de chacune d’elles prise isolément. Cette multidisciplinarité est un 
atout décisif dans la conjoncture actuelle, étant donné la nécessité de 
maximiser les synergies – et de réduire au minimum les arbitrages – 
entre les mesures destinées à répondre aux conséquences immédiates 
de la crise et celles qui visent des objectifs plus lointains.  



 
 

16 © OCDE 2010 

 
Pour plus d’informations 

 

De plus amples informations sur cette note et sur les travaux 
menés par l’OCDE dans le cadre du projet Réussir la réforme 
peuvent être obtenues auprès de : 

William Tompson, Division des politiques de développement 
régional, Direction de la gouvernance publique et du 
développement territorial, tél. : +33 (0) 1 45 24 15 76, e-mail :  
william.tompson@oecd.org. 

Cheonsik Woo, Secrétariat général, tél. : +33 (0) 1 45 24 76 84, 
e-mail : cheonsik.woo@oecd.org.    
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